
ALSH petites vacances - FONCTIONNEMENT 
 
L’accueil fonctionne pendant les petites vacances scolaires (sauf Noël). 
Il est ouvert du lundi au vendredi, selon inscription : 

o De   8h30 à 17h30 (inscription journée complète). 
o De 13h30 à 17h30 (inscription forfait après-midi). 

 
Inscriptions possibles :  
A la journée complète. 
A la semaine (journée complète) 
A la semaine (après-midi) = forfait après-midi. 
 
A noter :  

o À titre exceptionnel, lors de la mise en place de projets spécifiques 
nécessitant la présence des mêmes enfants sur plusieurs jours, la Commune 
se réserve le droit d’imposer une inscription à la semaine. 

o En cas de programmation d’une sortie à la journée, le forfait après-midi 
devient caduc. 

 
Selon leurs inscriptions les enfants sont pris en charge pour la journée entière ou 
pour l’après-midi entière.  
Toute sortie de l’enfant est définitive. 
 
Les ALSH sont ouverts à tous les enfants âgés de 3* à 11 ans. 
*3 ans révolus – enfants scolarisés. 
 
Lieu d’accueil : Service Enfance, Rue du Stade, Richemont. 
 
Arrivée :  
Les enfants sont à déposer au Service Enfance, à partir de 8h30.  
Aucun enfant ne sera pris en charge avant cette heure. 
Les parents ou responsables de l’enfant doivent impérativement l’accompagner 
dans les locaux d’accueil et le confier à un animateur.  
Un accueil échelonné se déroule jusque 9h30. 
 
Départ : 
Les enfants sont à récupérer auprès de l'équipe d'encadrement à partir de 17h et 
jusque 17h30. 
 
Animations :  
Sont proposés :  

o Des activités éducatives ludiques (activités manuelles, arts plastiques, jeux, 
chant, activités d’expression …) 

o Des jeux collectifs 
o Des activités sportives 
o Des grands jeux  
o Des sorties  

… 
 
 
Le programme est disponible sur le lieu d’accueil, il est consultable sur « Le Portail 
Famille Bel Ami » dans les « Actualités » et transmis aux familles via l’application 
« One Pocket » (ENT). 
Il est également consultable sur le site de la commune : http://www.richemont.fr 
à la rubrique « Programmation ». 
 


